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A VAssemblee generale des acbionnaires de la Societe

du chemin de fer du Gothard

Messieurs

Conformement aux obligations qui nous sont imposees par les Statuts, nous avons l'honneur de

presenter a l'Assemblee generale des actionnaires de la Societe du chemin de feivdu Gotbard notre second

Rapport de cjestion, comprenant l'exercice de 1873.

I. Bases de l'entreprise.

Nous avons indique dans notre premier Kapport les dispositions principales du Traite international
concernant le chemin de fer du Gothard, conclu le 15 Octobre 18611 entre la Confederation suisse et le

Royaume d'Italie, et auquel l'Empire d'Allemagne a adhere par Traite du 28 Octobre 1871. En vue de

regier l'application du Traite international « en ce qui touche principalement le raccordement du reseau

« suisse avec le reseau italien et Tetablissement des stations internationales », il a etc conclu sous date

du 23 Decembre 1873 un Traite ultfricnr entre la Suisse et. I'ltaiie concernant Je raccordement de la.

Ii(/ne dn Gothard avec les chemins de fer ifaliens ä Chiasso et a Pino. Ce Traite contient les dispositions
essentielles suivantes:

Le raccordement de la ligne du Gothard avec le reseau italien, ;i la frontiere de Chiasso, « aura
« lieu sur le tronyon de chemin de fer allant de Chiasso ii Como a travers le Monte Olimpino ». Le

point de la frontiere pres Pino oü aura lieu le raccordement de la ligne du Gothard avec le reseau italien,
sur la rive gauche du Lac Majeur, sera fixe aussitöt que les etudes preparatoires seront asse/, avancees.

La ligne italienne sur la rive gauche du Lac Majeur devra etre tcrmiuee et mise en exploitation
en meme temps que le tunnel entre Goeschenen et Airolo.

11 y aura pour chacune des deux lignes Bellinzona-Chiasso-Camerlata et Bellinzona-Pino-Luino line
station internationale pour y reunir les services de douane, de postc, de police et le service de police
sanitaire des deux Etats, ainsi que celui du telegraplie. Ces stations seront etablies ii Chiasso et ä Luino.
Les locaux reconnus necessaires par les Gouvernements interesses pour les dits services, dans chaque station

internationale et entre ces stations et la frontiere, seront fournis gratuitement par les Compagnies respective-:.



Si, outre ces locaux, il devenait necessaire d'avoir des logements pour le personnel attache aux memes

services, les dites Compagnies seront tenues de les founiir; dans ce cas elles auront droit ä un loyer

representant le 5 °/0 du capital employe a cet effet, augmente de l'impöt foncier. Les frais d'arrangement

interieur, d'entretien. d'eclairage et de nettoyage des locaux seront Supportes par les administrations qui

en feront usage. Les conditions auxquelles devront s'effectuer l'exploitation aux stations communes, le

changement des locomotives et l'usage par l'une des Compagnies de tron50ns et de gares appartenant a

1'autre formeront l'objet d'un traite special entre les administrations respectives de cliemins de fer. Ce

traite devra etre approuve par les deux Gouvernements, auxquels il sera presente, pour la ligne Lugano-
Camerlata au plus tard le Ier Juin 1874, et pour la ligne de la rive gauche du Lac Majeur une annee

au moins avant l'ouverture de cette ligne. A defaut d'accord entre les deux Compagnies, les conditions

qui regleront le service commun seront concertees entre les deux Gouvernements.

L'exploitation doit etre organisee de telle maniere que sur le trajet entre la frontiere et la station

internationale il n'y ait ni changement de voiture pour les voyageurs ni transbordement pour les marchan-

dises. Le materiel de transport destine au transit doit etre construit de maniere a pouvoir, sans difficulty,

passer d'un rfeeau sur l'autre. Les locomotives et vehicules approuves par l'un des Gouvernements

contractants seront admis sans obstacle sur les lignes situees sur le territoire de l'autre Etat.
Le plein exercice de la souverainete demeure reserve a chaque Gouvernement sur les lignes qui

empruntent son territoire. Quant a la police d'exploitation des cliemins de fer dont il s'agit, eile sera

exercee par les employes des lignes, sous la surveillance de l'autorite competente dans chaque territoire
et conformement aux prescriptions generales qui y sont en vigueur. Tout le personnel des chemins de

fer est soumis aux lois et ordonnances de police de l'Etat dans lequel ce personnel se trouve.

L'expedition douaniere par Tadministration des deux Etats aura lieu exclusivement aux stations

internationales. II sera accorde pour les efTets et les bagages des voyageurs toutes les facilites et toutes

les simplifications compatibles avec les lois en vigueur. Faculte est laissee aux autorites douanieres

respectives de faire accompagner par des employes, des agents ou des gardes de l'administration douaniere

les trains depuis la station internationale jusqu'ä la premiere station d'arret au delä de la frontiere. Les

administrations des chemins de fer sont tenues de fournir, aux stations d'arret, les locaux necessaires ä

ce personnel, de lui reserver dans chaque convoi des places d'oü il puisse surveiller tout le train, et

d'accorder gratuitement le transport de retour aux employes revenant d'accompagner un train.
Le Gouvernement Royal italien consent a ce que les colis des messageries suisses a destination de

Milan 011 au delä ne soient pas soumis ä la visite douaniere ä la frontiere, soit ä la station internationale;
ils seront plombes et diriges sans autre formalite sur Milan pour y etre soumis aux operations douanieres.

De son cote, le Gouvernement federal accordera le meme traitement aux messageries provenant de l'ltalie
et allant ä Lugano ou Bellinzona et au delä. Des dispositions analogues seront plus tard adoptees pour
la ligne do Bellinzona ä Luino et pour son prolongement vers Genes et Turin.

L'administration de la Compagnie du Gothard est autorisee ä etablir, pour le service du chemin

de fer, une ligne telegraphique sur la section qui s'etend de la frontiere suisse pres de Pino jusqu'ä la
station internationale de Luino, et ä installer ä cette station et dans les stations intermediates un appareil

telegraphique special. La meme automation est accordee ä l'administration des chemins de fer de la
Haute-Italie pour l'etablissement d'une ligne telegraphique de la frontiere suisse pres de Chiasso

jusqu'ä la station internationale de Chiasso, avec droit d'installer ä cette station un appareil
telegraphique special.
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Les terrains et les bätiments appartenant aux chemins de fer et places entre la frontiere et l'une

des stations internationales, ne seront soumis qu'aux impots du pays ou ils se trouvent; il en sera de

meme pour ce qui concerne les impots de l'exploitation sur ces memes tronyons. Les employes italiens

attaches ii la gare de Chiasso seront exemptes en Suisse de toute contribution directe et personnelle; les

employes suisses attaches ä celle de Luino jouiront de la meme exemption en Italie.

Dans notre premier Rapport, nous avons dit qu'il s'etait eleve la question de savoir si, sous la

liijne „de Biasca an Lac Majeur " qui, d'apres le Traite international du 15 Octobre 1869, doit etre

constrnife jnsqu'an 6 Decembre 1874, etait entendue la liyne de Biasca a Locarno on celle de Biasca

ä Mayadino; que cette question avait ete vivement discutee surtout dans une partie de l'ltalie qui se

regardait comme interessee ä la solution; que nous etions d'avis que notre Societe avait ä construire

jusqu'au 6 Decembre de l'annee courante la ligne de Locarno et que le Conseil federal Suisse partageait
notre maniere de voir. Depuis lors, le Gouvernement italien s'est aussi declare vis-ä-vis du Conseil federal

positivement d'accord avec cette interpretation, ainsi qu'il ressort du Message du Conseil federal ä

l'Assemblee federale du 29 Decembre 1873 relatif au Traite en question entre la Suisse et l'ltalie,
d'une maniere encore plus evidente de la disposition contenue ii l'Art. 2 du Traite, ä teneur de laquelle
« la ligne italienne sur la rive gauche du Lac Majeur devra etre terminee eVmlse en exploitation en

« meme temps que le tunnel entre Goesebenen et Airolo. »

Ainsi que nous avons eu l'honneur de vous en informer dans notre premier Rapport, apres avoir

appris de source certaine, en Mai 1872, qu'on avait l'intention d'etablir d'une maniere qui ne s'accordait

pas avec les dispositions du Traite international, le lrou<;on Camerlata-Chiasso a construire pour operer
le raccordement des chemins de fer italiens avec le reseau du Gotliard, nous avons cru de notre devoir

d'attirer sur ce point l'attention du Conseil federal et de le prier de bien vouloir prendre les mesures

dictees par les circonstances pour sauvegarder les interets menaces. Nous sommes ä meme aujourd'hui
de relever le passage suivant du Message du Conseil federal a l'Assemblee federale, du 29 Decembre 1873,

concernant le Traite conclu entre la Suisse et l'ltalie au sujet du raccordement du chemin de fer du

Gotliard avec les chemins de fer italiens pres de Chiasso et de Pino: « D'accord avec l'Administration
« du chemin de fer du Gotliard, nos efforts dans cette affaire (dans les negotiations avec l'ltalie) tendaient

« surtout a faire adopter, de toutes les diverses lignes possibles entre Camerlata et Chiasso, la plus courte

« et en meme temps la moins ondulee, savoir celle qui traverse le Monte Olimpino par un tunnel et dans

« laquelle la gare de Como est situee a la plus grande hauteur possible au-dessus de cette ville, en opposition
« au projet d'apres lequel la gare serait placee au bord du lac et le prolongement du chemin de fer de

« Como a Chiasso devrait suivre la vallee de la Bregia, et qui presenterait un allongement reel de

« 2,5 kilometres et un allongement virtuel de 5 kilometres. Pour bien faire comprendre les circonstances

« qui se rapportent ii ce trace, nous ferons observer que la gare de Camerlata est ä 280 metres au-dessus

« de la rner et que celle de Chiasso est projetec a 239 metres, tandis quo l'altitude du lac de Como

« n'est que de 200 metres, de telle sorte que, pour eviter une contre-pente, il etait naturel de songer
« ä placer, autant que possible, la gare de Como au meme niveau que celle de Chiasso. De plus, comme

«la pente maximale de la ligne Bellinzona-Chiasso ne doit pas depasser l/m soit 16,67 °/0ni ff110 (^u

« reste la ligne entiere de Goldau a la frontiere italienne pres de Chiasso et de Pino doit etre construite

s
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« ä double voie, nos efforts tendirent en outre a faire adopter egalement des dispositions analogues pour

« la ligne Cliiasso-Canierlata et a n'y permettre aucune courbe ayant un rayon de raoins de 300 metres.

« Nos demarches se basaient sur les dispositions des Art. 4 et 7 du Traite international du 15 Octobre

« 18(59, par lequel les parties contractantes s'engagent ä faire tons leurs efforts pour que les lignes

« d'acces au reseau du Gotbard soient raccourcies autant que faire se pourra, pour faciliter le plus possible

« le trafic et pour provoquer le transport des personnes, des marcbandises et des objets postaux le plus

« regulier, le plus commode, le plus rapide et le meilleur marche possible. En general, nous avons rencontre

« aupres du Gouvernement italien les meilleures dispositions. Ce n'etait que pour ce qui concerne l'altitude
« do la gare de Como que nous n'avons pu obtenir que nos vceux fussent pris en consideration autant

« que l'aurait exige un plan rationnel; la cause en est en partie dans le fait que l'etablissement d'une

« grande gare au meine niveau que celle de Chiasso presentait des difficultes considerables, en partie
« dans l'obligation on s'est trouvee radministration des cbemins de fer de la Haute-Italie de s'en tenir

« a une decision anterieure du Gouvernement, d'apres laquelle la gare devait etre etablie sur le territoire
« de la commune de Como, qui par liasard ne s'eleve que fort pen au-dessus du lac. Pour autant que

« nous connaissons en ce moment les projets de la ligne Cbiasso-Camerlata, la gare de Como se trouvera

« a environ 216 metres au-dessus du niveau de la liier, soit ä 23 metres plus bas que celle de Chiasso.»

Le Traite international relatif au cliemin de fer du Gotbard present que la ligne de Lugano a

Chiasso devra etre achovee 3 ans apres la constitution de la Societe du Gotbard et que, pour la meine

epoque, le tronyon de raccordement de Chiasso a Camerlata sera construit et mis en exploitation. La
Societe du Gotbard s'est constituee, on le sait, le 6 Decembre 1871. Comme il etait a craindre que le

troncon de raccordement Cbiasso-Camerlata ne fut pas termine a l'epoquc fixee par le Traite, nous priames
le Conseil federal de bien vouloir faire les demarches necessaires pour assurer l'achevement de ce tronyon

en temps voulu. Le Conseil federal s'employa, en effet, dans ce sens aupres du Gouvernement italien et

nous informa par lettre du 27 Septembrc 1873 que, d'apres des communications reyucs de la Legation
Suisse a Koine, le Ministere italien des Travaux publics avait invite la Societe des cbemins de fer de la

Hautc-ltalie a prendre a temps les dispositions voulucs pour que le tronfon Camerlata-Cbiasso puisse

etre mis en exploitation en memo temps que la ligne Lugano-Chiasso, et que la Direction generale des

cbemins de fer de la Hante-Italie avait donne au Ministere des Travaux publics l'assurance reiteree qu'il
serait satisfait a cette obligation. Dans le cours des negotiations qui precederent la conclusion du Traite
deja plusieurs fois mentionne du 23 Decembre 1873 entre la Suisse et l'ltalie, on discuta aussi l'epoquc
d'achevement du tronyon Cbiasso-Camerlata. Dans son Message a l'Assemblee föderale, toucbant ce Traite,
le Conseil federal dit: « Quant au terme d'achevement de la ligne Camerlata-Cbiasso qui, a teneur du Traite
« international du 15 Octobre 1869, doit coincider avec celui du tronfon Lugano-Chiasso, l'ltalie n'a pas

« voulu, il est vrai, donner de nouvelles assurances, tout comme de son cote le plenipotentiaire suisse n'a
« pu prendre au noni de la Confederation, en ce qui concerne l'achevement en temps voulu de la ligne Locarno-

« Chiasso, des engagements allant au dela du Traite de 1869. Toutefois, il a etc positivement constate ;i

« cette occasion que l'ltalie avait rccu ii temps et dans toutes les formes voulues l'annonce que la Compagnie

« du Gotbard s'etait constituee le 6 Decembre 1871. Nous croyons devoir jnentionner ce fait, parce qu'en
« Juillet 1872 il a ete declare officiellenient, au sein du Parlcment italien, que le Gouvernement italien
« n'avait pas encore reyu Tannonce de cette constitution, crrcur qui a du reste etc rectifice immediatenient
« par notre ministre a Kome. La constatation du fait susmentionne est, comme on le sait, d'une grande
« importance, attendu que le terme d'achevement de la ligne de raccordement Camerlata-Chiasso en depend. »


	Bases de l'entreprise

